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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Chargé de Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) informe les soumissionnaires à la demande de prix

N°2022/01/MARAH/SG/RPB075/PReCA relative à l’acquisition de matières d’œuvre mécanique et électronique au profit de l’IRSAT pour la

production des prototypes des technologies parue dans le quotidien des marchés publics N°3389 du 29 juin 2022 que ledit dossier est annulé

pour insuffisance technique.

Le chargé de Projet

Edouard SANOU
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REGION DES HAUTS BASSINS 
Demande de prix : N°2023-01/MSJE/SG/CFPIB/DG/PRM du 09/02/2023 pour l’acquisition de matières d’œuvres au profit du Centre  de 

Formation Professionnelle Industrielle de Bobo-Dioulasso (CFPIB). Financement : Budget du CFPIB, Exercice 2023 
Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N° 3557 du 20 février 2023 

Date de dépouillement : Jeudi 02 mars 2023. Nombre de lots : 06. Nombre de soumissionnaires : Sept  (07)  
Références de la lettre d’invitation de la Commission d’Attribution des Marchés : N°2023-001/MSJE/SG/CFPIB/DG du 20/02/2023 

Lot 1 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (électronique et énergie solaire photovoltaïque) 
Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

01 BS BURKINA Min : 3 008 400 
Max : 7 308 000 - Min : 2 962 500  

Max : 7 209 000 - 
Corrections dues à des erreurs sur les 
montants en lettres et en chiffres aux items 9 
et 36 entrainant une variation de 1,53%. 

 
Attributaire : BS BURKINA pour un montant minimum HTVA de deux millions neuf cent soixante deux mille cinq cent (2 962 500) FCFA 
et un montant maximum HTVA de sept millions deux cent neuf mille (7 209 000) FCFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
pour chaque commande. 

Lot 2 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (informatique et télécommunication) 
Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA     TTC Observations 

01 DAKOUPA 
SERVICES 

Min : 3 192 300 
Max : 8 369 000 

Min : 3 766 914 
Max : 9 875 420 

Min : 3 192 300 
Max : 8 369 000 

Min :3 766 914 
Max : 9 875 420 RAS 

02 BS BURKINA Min : 2 685 250 
Max : 7 172 000 - Min : 2 685 250 

Max : 7 172 000 - Offre anormalement basse (écartée) 

03 NEW TECH Min : 3 710 000 
Max : 9450 000 - Min : 3 710 000 

Max : 9450 000 - RAS 

Attributaire : DAKOUPA SERVICES pour un montant minimum TTC de trois millions sept cent soixante six mille neuf cent quatorze 
(3 766 914) FCFA et un montant maximum TTC de neuf millions huit cent soixante quinze mille quatre cent vingt (9 875 420) FCFA avec 
un délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande. 

Lot 3 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (automates programmables industriels) 
Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

01 PALMIER 
REBUST 

Min : 2 166 000  
Max : 5 541 500 - Min : 2 166 000  

Max : 5 541 500 - RAS 

02 DAKOUPA 
SERVICES 

Min : 2 216 000  
Max : 5 920 000 

Min : 2 614 880 
Max : 6 985 600  

Min : 2 216 000  
Max : 5 920 000 

Min : 2 614 880 
Max : 6 985 600 RAS 

03 BS BURKINA Min : 3 147 000 
Max : 6 766 500 - Min : 3 147 000 

Max : 6 766 500 - RAS 

Attributaire : PALMIER REBUST pour un montant minimum HTVA de deux millions cent soixante-six mille (2 166 000) FCFA et un 
montant maximum HTVA de cinq millions cinq cent quarante un mille cinq cent (5 541 500) FCFA avec un délai d’exécution de trente 
(30) jours pour chaque commande. 

Lot 4 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (mécanique de précision) 
Montants lus en FCFA Montants corrigés en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

01 EKAMAF - 6 924 122 - Min : 3 523 362  
Max : 6 924 122 RAS 

02  KNI SARL Min : 3 150 000 
Max : 6 220 000 - - - 

Non conforme : Lettre de soumission 
adressée au DG de la Maison d’Arrêt et de 
Correction de Bobo-Dioulasso ; Garantie de 
soumission adressée à la Commune de 
Tanghin Dassouri au lieu du CFPIB. 

Attributaire : EKAMAF pour un montant minimum TTC de trois millions cinq cent vingt quatre mille cinq cent quarante-deux (3 524 542) 
FCFA et un montant maximum TTC de six millions neuf cent vingt-quatre mille cent vingt-deux (6 924 122) FCFA avec un délai 
d’exécution de quatorze (14) jours pour chaque commande. 

Lot 5 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (Maintenance industrielles) 

MONTANTS LUS EN FCFA 
 

MONTANTS CORRIGES EN 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 

          Observations 

01 PALMIER 
REBUST 

Min : 3 059 700 
Max : 8 071 700 - Min :3 059 700 

Max : 8 071 700 - RAS 

02 DAKOUPA 
SERVICES 

Min : 3 560 000 
Max : 8 455 000 

Min :4 200 800 
Max : 9 976 900  

Min : 3 560 000  
Max : 8 455 000 

Min : 4 200 800 
Max : 9 976 900 RAS 

03 ALICOU 
ENTREPRISES 

Min : 3 876 500 
Max : 8 945 000 - Min : 3 876 500 

Max : 8 945 000 - RAS 

ATTRIBUTAIRE : PALMIER REBUST pour un montant minimum HTVA de trois millions cinquante neuf mille sept cent (3059 700) FCFA 
et un montant maximum TTC de huit millions soixante onze mille sept cent (8 071 700) FCFA avec un délai d’exécution de trente (30) 
jours pour chaque commande.  
                                                           Lot 6 : Fourniture d’atelier, d’usine et de laboratoire (Froid et climatisation) 

Montant lu en FCFA  Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

01 KNI SARL Min : 2 011 000 
Max : 4 978 000 - - - 

Non conforme : Lettre de soumission 
adressée au DG de la Maison d’Arrêt et de 
Correction de Bobo-Dioulasso ; Garantie de 
soumission adressée à la Commune de 
Tanghin Dassouri au lieu du CFPIB. 

Infructueux pour absence d’offres conformes. 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 26

* Marchés de Travaux P. 27

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 28 à 34

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix à commandes
N°2023-02/ABNORM/DG/PRM du 20/02/2023

Financement : Budget ABNORM, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2022, de l’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALI-
SATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA
MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix à commandes ayant pour objet pour l’acquisition de sup-
ports de communication au profit de l’ABNORM tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : fourniture de sup-
ports de communication au profit de l’ABNORM.

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2023 et le
délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder soixante
(60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM
sis au troisième étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la
ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI,
Téléphone : 25 37 14 43.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au troisième étage de l’im-
meuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station
PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Téléphone : 25 37 14 43
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM de ladite Direction
Générale.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1
200 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 3ème étage de
l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station
PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Téléphone : 25 37 14 43,
avant le 27/03/2023 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budget prévisionnel : quarante millions (40 000 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Fourniture de supports de communication au profit de l’ABNORM
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Avis de demande de prix 
N° 2023 -001/MESRI/SG/ENS/DG/SG/ PRM 

Financement : Budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS), 
exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Ecole Normale
Supérieure (ENS).

L’Ecole Normale Supérieure (ENS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fourniture de bureau et d’imprimés divers au profit de l’Ecole
Normale Supérieure (ENS) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de fourniture de bureau ;
- Lot 2 : Acquisition d’imprimés divers.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours pour chaque lot.

Les ’enveloppes allouée à ces acquisitions sont de :
25 000 000 F CFA TTC pour le lot 1 ;
15 000 000 F CFA TTC pour le lot 2

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne responsable des marchés, sis au bâtiment administratif, rez de chaussée et le dernier
bureau à droite tel :  70 26 95 58/78 87 39 38. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de
la personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : 
Trente mille (30 000) francs CFA pour le Lot 1 ;
Vingt mille (20 000) francs CFA pour le Lot 2.
Auprès de l’agence comptable de l’Ecole Normale Supérieure. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission de :
Lot 1 : sept cent cinquante mille (750 000) F CFA 
Lot 2 : quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des marchés,
sis au bâtiment administratif, rez de chaussée et le dernier bureau à droite tel : 70 26 95 58/78 87 39 38, au plus tard le 27/03/2023 à 09
heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marché

Balili BAMA
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Acquisition de fourniture de bureau  et d’imprimés divers 
au profit de  de l’Ecole Normale Supérieure (ENS)
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-04/INFPE/DG/PRM du 10/032023

Financement : Budget INFPE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Institut National
de Formation des Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des Marchés dont l’identité complète est précisée au Données particulière de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de fournitures de bureau au profit de l’INFPE tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent d’un (01) lot unique et se présente comme suit :

 Lot unique : l’achat de fournitures de bureau au profit de l’INFPE.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023 pour le contrat et dix (10) jours pour chaque ordre de commande.
 NB : budget prévisionnel est de quinze millions cent quatre-vingt-onze mille quatre-vingt-quinze (15 191 095) FCFA TTC.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’INFPE sis à l’ex-ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suiv-
ant : 76 68 45 20 de 7h 30 mn à 16h les jours ouvrables.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de 20 000 FCFA auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.
Les offres présentées en un (01) original et trois copies (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Quatre cent mille (400 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE, au plus tard le 27/03/2023 à 09 heures 00 minute
T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.                                                                               

La Présidente de la Commission  d’attribution des marchés

P. Joséphine COMPAORE

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION

Achat de fournitures de bureau au profit de l’INFPE
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Avis d’Appel d’Offres international n°2022-043/ABER/YELEEN-UE/DG/DM 
Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Yeleen-Composante 3-Electrification Rurale par mini-réseau vert- UE 
Financement : Union européenne

L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) a bénéficié d’une subvention de la Communauté Européenne pour les pays
ACP (FE-ACP-CE), afin de mettre en œuvre un projet d’électrification rurale dans les régions du Centre-Est, du Centre-Nord, du Centre-
Sud et du Plateau-Central pour l’amélioration de l’accès à l’énergie propre, réductrice des émissions des gaz à effets de serre et a l’inten-
tion d’utiliser une partie du montant de cette subvention pour effectuer les paiements au titre des marchés pour l’étude, la fourniture et la
construction de quinze (15) mini centrales photovoltaïques avec système de stockage et réseaux électriques (GMG) dans quinze (15)
localités au Burkina Faso.

L’appel d’offres est subdivisé en quatre (04) lots ainsi répartis:

LOT 1: Étude, fourniture et construction de quatre (04) mini centrales solaires photovoltaïques avec système de stockage et réseaux élec-
triques dans quatre (04) localités dans les région du Centre Nord

LOT 2 : Étude, fourniture et construction de mini centrales solaires photovoltaïques avec système de stockage et réseaux électriques dans
quatre (04) localités dans la région du Plateau Central

LOT 3 : Étude, fourniture et construction de mini centrales solaires photovoltaïques avec système de stockage et réseaux électriques dans
cinq (05) localités dans les régions du Centre Est

LOT 4 : Étude, fourniture et construction de deux (02) mini centrales solaires photovoltaïques avec système de stockage et réseaux
électriques dans deux (02) localités dans la région du Centre Sud

Les travaux consistent en :
Pour le lot 1 : Région du Centre Nord
- la réalisation et mise en service de deux (02) centrales solaires photovoltaïques de 200 kWc/400kWh de stockage chacune en système
isolé alimentant un réseau électrique BTA d’environ huit(8) km de longueur ;
- la réalisation et mise en service de deux (02) centrales solaires photovoltaïques de 50 kWc/100kWh de stockage chacune  en injection
dans un réseau électrique HTA/BTA d’environ huit(8) km de longueur  en basse tension et 11,5 km en moyenne tension raccordé au
réseau national interconnecté (RNI) ;
- la pose de vingt-cinq (25) lampadaires solaires et la réalisation de quinze(15) premiers branchements prépayés par localité. 

Pour le lot 2 : Région Plateau Central
- la réalisation et mise en service de deux (02) centrales solaires photovoltaïque de 200 kWc/400kWh de stockage chacune en système
isolé alimentant un réseau électrique BTA d’environ huit(8) km de longueur ;
- la réalisation et mise en service d’une (01) centrale solaire photovoltaïque de 50 kWc/100kWh de stockage chacune  en injection dans
un réseau électrique HTA/BTA d’environ huit(8) km de longueur  en basse tension et 13,5 km en moyenne tension raccordé au RNI ;
- la pose de vingt-cinq (25) lampadaires solaires et la réalisation de quinze(15) premiers branchements prépayés par localité.

Fournitures et Services courants

L’AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE (ABER) 

L’Etude, fourniture et construction de quinze (15) mini centrales photovoltaïques avec
système de stockage et réseaux électriques (GMG) dans quinze (15) localités au Burkina

Faso.
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Pour le lot 3 : Régions du Centre Est
- la réalisation et mise en service de deux (02) centrales solaires photovoltaïques de 200 kWc/400kWh de stockage chacune en système
isolé alimentant un réseau électrique BTA d’environ huit(8) km de longueur ;
- la réalisation et mise en service de une (01) centrale solaire photovoltaïque de 50 kWc/100kWh de stockage chacune  en injection dans
un réseau électrique HTA/BTA d’environ huit(8) km de longueur  en basse tension et 18,8 km en moyenne tension raccordé au réseau
national interconnecté (RNI).
- la pose de vingt-cinq (25) lampadaires solaires et la réalisation de quinze(15) premiers branchements prépayés par localité.

LOT 4 : Région du Centre Sud
- la réalisation et mise en service de deux (02) centrales solaires photovoltaïques de 200 kWc/400kWh de stockage chacune en système
isolé alimentant un réseau électrique BTA d’environ huit(8) km de longueur ;
- la pose de vingt-cinq (25) lampadaires solaires et la réalisation de quinze(15) premiers branchements prépayés par localité.

Le délai d’exécution des travaux est de dix (10) mois pour chacun des lots 1, 2, 3, et 4.

2. Le Directeur Général de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) invite les candidats admis à concourir à soumettre leurs
offres sous pli scellé pour les travaux ci-dessus définis. 

Les soumissionnaires sont invités à remettre une seule offre par soumissionnaire, tel que définis dans le dossier d’appel d’offres. 

3. Les candidats répondant aux critères de participation et qui le souhaitent peuvent obtenir tous renseignements complémentaires auprès
de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) et examiner les documents d’appel d’offres à l’adresse suivante : 

Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER)
Sis Ouaga 2000, boulevard Muammar Kaddafi, Rue 52-459, porte 29,
01 BP 545 Ouagadougou 01
Téléphone : +226 25 37 45 01,
Courriel : info@aber.bf 

Pays : Burkina Faso

4. Un jeu complet du Dossier d’appel d’offres en langue française peut être acheté par tout candidat intéressé à l’adresse mentionnée ci-
dessus et sur paiement, d’un montant non remboursable de trois cent mille (300 000) francs CFA équivalent à environ cinq cent (500) dol-
lars EU pour chacun des lots 1, 2 et 3 et deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA soit environ quatre cent (400) dollars EU pour
le lot 4. Le paiement peut être effectué en espèces, virement ou par chèque bancaire certifié au nom de l’ABER et dans une monnaie libre-
ment convertible en F CFA. 

Pour les payements par virement, les opérations se feront sur le numéro du compte suivant : BCAOFBF BF000 000000060259
01001 66. La preuve de l’ordre de virement des frais de dossier délivrée par la banque doit être faxée à l’ABER au 00226 25 37 43 11.
Le dossier sera retiré à l’ABER par le candidat. Il peut être transmis par courrier rapide. Dans ce cas les frais d’expédition, de 75 000 F
CFA soit l’équivalent de 114,33€, sont à la charge du soumissionnaire et l’ABER ne peut être responsable en cas de non réception.

Toutes les offres doivent être assorties d’une garantie d’offre conforme au Modèle décrit au VOLUME 1, Section 3 du dossier d’ap-
pel d’offres. Le montant de la garantie de soumission est de :

Lot 1 : dix-sept millions (17 000 000) de francs CFA ;
Lot 2 : dix-sept millions (17 000 000) de francs CFA ;
Lot 3 : dix-neuf millions (19 000 000) de francs CFA ;
Lot 4 : dix millions cinq cent mille (10 500 000) de francs CFA.

L’original de la garantie doit être inclus avec l’original de l’offre.

Les offres devront être soumises à l’ABER l’adresse ci-dessus au plus tard le 02 mai 2023 à 09 h 00 TU. Les plis seront ouverts,
en séance publique, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants qui le désirent, le même jour à partir de 09 h10 mn TU.

Les offres reçues après le délai fixé seront rejetées.

La Présidente par intérim de la Commission 

d’Attribution des Marchés de l’ABER

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Passation d’un marché pour les ravaux de câblage des réseaux informatiques 
et acquisition de switchs.

Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 008 /2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour les travaux de câblage des réseaux informatiques et acquisition de          switchs.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaires d’un agrément domaine 3 de
la catégorie B pour les lots 1,3 et 4 ; et d’un agrément domaine 5 de la catégorie unique pour le lot 2, du Ministère en charge des technologies de
l’information et de la communication pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les prestations à exécuter, en quatre (04) lots sont réparties comme suit :

- lot 1 : Câblage réseau des guichets et centrale de Dédougou, et Gaoua ;
- lot 2 : Acquisition de switchs;
- lot 3 : Câblage des Réseaux informatiques des guichets de Tenkodogo, Koupéla, Ziniaré et Kaya ;
- lot 4 : Câblage du Réseau informatique du siège de BOBO. 

Le Budget prévisionnel par lot est de :

- lot 1 : Dix millions (10 000 000) F CFA TTC ;
- lot 2 : Vingt millions (20 000 000) F CFA TTC ;
- lot 3 : Vingt millions (20 000 000) F CFA TTC ;
- lot 4 : Vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA TTC.

4. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour les lots 1,3, 4 et cent vingt (120) jours pour le
lot 2.

5. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
Prix au Département des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail « salif.lamizana@sonabel.bf
» et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de demande de prix au Secrétariat du Département des
Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de Demande de Prix au Secrétariat du
Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non
remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour les lots 1, 2, 3 ; et trente mille (30 000) F CFA pour le lot 4, à la caisse siège sise au siège de la
SONABEL à Ouagadougou.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous
format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au
plus tard le 27/03/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant :

- lot 1 : Trois cent mille (300 000) F CFA ;
- lot 2 : Six cent mille (600 000) F CFA ;
- lot 3 : Six cent mille (600 000) F CFA ;
- lot 4 : Sept cent mille (700 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/03/2023 à 9
heures 00 mn GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix N°2023-001/AGETEER/DG du 15/03/2023
Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2023

L’AGence d’Exécution des Travaux Eau et Equipement Rural (AGETEER) sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser cent (100) latrines à cabines mobiles pour les personnes déplacées internes
dans les régions du Burkina Faso au profit de la Direction Générale de l’Assainissement.

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine de l’assainisse-
ment des eaux usées et excréta (agrément technique Lp ou R1 au moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux comprennent un lot unique qui se décline comme suit :
Lot unique : Travaux de réalisation de cent (100) latrines à cabines mobiles pour les personnes déplacées internes dans les régions du
Burkina Faso au profit de la Direction Générale de l’Assainissement ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cinq (05) mois.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de Demande de prix dans les bureaux de l’AGence d’Exécution des Travaux Eau et Équipement Rural (AGETEER), sise à Ouagadougou,
au 930, angle de la rue Zuug Siiga et de la rue ZAD, Secteur 30, 01 BP 6643 Ouagadougou 01, Tél. (00 226) 25-37-83-44/45, mail : age-
teer@ageteer.bf.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit acheter un jeu complet du dossier de Demande de prix à l’AGence
d’Exécution des Travaux Eau et Équipement Rural (AGETEER), et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75.000) FCFA.

Le montant prévisionnel des travaux est estimé à : Soixante-sept millions cent quatre-vingt et un mille huit cent vingt-cinq (67 181
825) TTC

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA ; devront parvenir ou être remises à l’Agence d’Exécution
des Travaux Eau et Équipement Rural (AGETEER), avant le 27 Mars 2023 à 09 h00mn, soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite
immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur Général
Président de la CAM

 COL. Ernest Auguste G. YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

1. AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 

Travaux de réalisation de cent (100) latrines à cabines mobiles pour les personnes
déplacées internes dans les régions du Burkina Faso au profit de la Direction Générale 

de l’Assainissement.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2023-
002/MESRI/SG/ENS/DG/PRM du13/03/2023 

1. Dans le cadre de l’amélioration des conditions de vie des travailleurs et
d’études, et plus particulièrement dans le but d’améliorer l’offre dans le
domaine des infrastructures éducatives, de nombreux projets sont mis en
œuvre par le gouvernement du Burkina Faso et ses partenaires au
développement. C’est dans ce cadre qu’entrent entre autres les ressources
du budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS). Ainsi, l’Ecole Normale
Supérieure (ENS), envisage la construction de son siège. 

2. A cet effet, l’Ecole Normale Supérieure lance le présent avis à manifesta-
tions d’intérêt international en vue de la présélection de cabinet ou groupe-
ment de cabinets d’architecture et d’ingénierie qui seront chargés respec-
tivement de la réalisation d’une étude architecturale et d’une étude tech-
nique en vue de ces travaux de construction.

3. Les prestations seront financées par le budget de l’ENS, gestion 2023 et
se composent de deux lots distincts : 
 lot n°1 : recrutement de cabinet ou groupement de cabinets d’architecture
pour la réalisation des études architecturales en vue de la construction du
siège de l’ENS ;
 lot n°2 : recrutement de cabinet ou groupement de cabinets d’ingénierie
pour la réalisation des études techniques en vue de la construction du siège
de l’ENS.

4. Lot n°1, le cabinet ou groupement de cabinets d’architecture retenu sera
chargé d’effectuer les missions suivantes :
concevoir un immeuble R+3 à usage de bureaux ;
 concevoir des ouvrages annexes constitués de :
-une guérite ;
-un ascenseur ;
-des parkings ;
-un mur de clôture ;
-des locaux techniques (transformateur, groupe électrogène, local TGBT) ;
-un local suppresseur.
élaborer l’Avant-Projet Sommaire ;
élaborer l’Avant-Projet détaillé ;
 élaborer le projet de dossier d’appel d’offres pour l’exécution des travaux
de construction du siège de l’ENS ;
 accompagner le Maître d’Ouvrage pour l’obtention de l’autorisation de
construire.

5. Lot n°2 : le cabinet ou groupement de cabinets d’ingénierie retenu sera
chargé d’effectuer les missions suivantes :
réaliser des études techniques détaillées d’un immeuble R+3 à usage de
bureaux ;
 réaliser des études techniques détaillées  des ouvrages annexes consti-
tués de :
- une guérite ;
- un ascenseur ;
- des parkings ;
- un mur de clôture ;
- des locaux techniques (transformateur, groupe électrogène, local TGBT) ;
- un local suppresseur.
 réaliser les études préliminaires d’ingénierie ;
 réaliser les études techniques détaillées ;
 élaborer le projet de dossier d’appel d’offres pour l’exécution des travaux
de construction du siège de l’ENS de concert avec le cabinet ou groupement
de cabinet d’architecture en fournissant les spécifications techniques ou
devis descriptif et devis quantitatif et estimatif des corps d’état secondaire
(électricité et plomberie sanitaire, bétons et bétons armés ) ;
 accompagner le Maître d’Ouvrage pour l’obtention de l’autorisation de
construire.

6. Le délai d’exécution de chaque lot ne devrait pas excéder quatre (04)
mois hors délais d’approbation des différentes phases d’études.

7. Les cabinets ou groupement de cabinets d’architecture et d’ingénierie
ayant leurs agréments techniques et inscrit respectivement à l’ordre des
architectes et des ingénieurs en génie civil intéressés sont invités à mani-
fester leur intérêt pour les prestations des services décrits ci-dessus en four-

nissant les justificatifs permettant d’attester leur qualification à exécuter les-
dites prestations (pour les consultants étrangers, fournir les justificatifs
équivalents).
- Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
-  Nombre d’année d’expérience ;
- Les qualifications du cabinet ou du groupement de cabinets d’architecture
(agrément technique dans le domaine d’architecture et l’attestation d’inscrip-
tion au tableau de l’Ordre des Architectes du Burkina Faso) ;
- Les qualifications du cabinet ou du groupement de cabinets d’ingénierie
(agrément technique dans le domaine de l’ingénierie et l’attestation d’inscrip-
tion au tableau de l’Ordre des Ingénieurs en Génie Civil du Burkina Faso) ;
- Les références du cabinet ou du groupement de cabinets concernant l’exé-
cution de marchés similaires (joindre les copies des pages de garde et de
signature des marchés et les attestations de bonne fin d’exécution).

8. les listes des candidats présélectionnés (maximum six (06) cabinets)  par
lot sera arrêté après vérification de la qualification administrative et confor-
mément au nombre de références techniques dûment justifiées à l’issu de la
présente manifestation d’intérêt. Cette liste sera retenue pour la suite de la
procédure.

9. Les dossiers de la manifestation d’intérêt pour chacun des lots se com-
posent comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
Général de l’Ecole Normale Supérieure (ENS) ;
- la note de présentation du cabinet en faisant ressortir les éléments ci-après
: le nom du cabinet, nom de son premier responsable, l’adresse complète
(domiciliation, boite postale, numéro de téléphone incluant le code du pays
et de la ville et email), ses domaines de compétences, ses statuts juridiques
(joindre le registre de commerce et du crédit mobilier).
- Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission.
- Les marchés/références similaires réalisés au cours des cinq (05)
dernières années en faisant ressortir l’intitulé de la mission, les noms et les
contacts des clients, l’année de réalisation, les dates de débuts et de fin de
réalisation de la mission, le montant du marché, l’attestation de bonne fin
d’exécution ou le rapport de validation.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous : au
bureau de la personne responsable des marches de L’ENS sise à
Koudougou, dans le Bâtiment administratif, au rez-de-chaussée et le dernier
bureau à droite et aux heures suivantes : 08h00 mn à 15 heures 30 ou appel-
er au (+226) 70 26 95 58/  78 87 39 38)

11. Les manifestations d’intérêt rédigées en français et présentées en un
(01) original et trois (03) copies doivent être déposées sous plis fermés au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’ENS sise à
Koudougou au plus tard le 03/04/2023.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des con-
sultants qui souhaitent y assister.

Les offres devront portées la mention suivante 
- lot n°1 : «Manifestation d’intérêt international pour le recrutement d’un cab-
inet ou groupement de cabinets d’architecture pour la réalisation d’une étude
architecturale en vue de la construction du siège de l’ENS»
- lot n°2 : « Manifestation d’intérêt international pour le recrutement d’un cab-
inet ou groupement de cabinets d’ingénierie pour la réalisation d’une étude
technique en vue de la construction du siège de l’ENS»

NB : En cas de groupement avec un cabinet national, le chef de file est le
cabinet national.

La Personne Responsable des Marchés, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés

 Balili BAMA
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

ECOLE NORMALE SUPERIEURE (ENS)

RECRUTEMENT D’UN CABINET OU GROUPEMENT DE CABINETS D’ARCHITECTURE ET D’INGÉNIERIE
POUR LA RÉALISATION DES ÉTUDES ARCHITECTURALE ET TECHNIQUE EN VUE DE LA CONSTRUC-

TION DU SIÈGE DE L’ECOLE NORMALE SUPERIEURE (ENS) A KOUDOUGOU
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Avis à manifestation d’intérêt n°2023-004/SONATER/DG/SPM 
Financement : Banque mondiale (crédit IDA 6819-BF et Subvention

IDA 761-BF)
Référence STEP : BF-PUDTR-340654-CS-CQS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour financer la mise en œuvre
du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR) et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre de marchés de services de prestation intel-
lectuelle relatifs aux études de faisabilité technique d’aménagement de
périmètres maraichers et du suivi-contrôle des travaux de réalisation de
cent-cinq (105) forages à gros débit.  

2. L’objectif global de la mission est d’assurer le suivi-contrôle des
travaux de réalisation de 105 forages à gros débit et de disposer d’é-
tudes techniques pour l’aménagement de périmètres maraichers d’au
moins un (01) ha chacun sur les sites dotés desdits forages.

3. Les principales activités à exécuter par les consultants sont les suiv-
antes :
Pour les études de faisabilité techniques d’aménagement des
périmètres maraichers, il s’agira de réaliser les activités suivantes : 
• les levés topographiques ;
• les sondages pédologiques ;
• la validation et la description de chaque site de jardin maraicher ; 
• la conception et le dimensionnement des aménagements ;
• la collecte d’informations pour les besoins des études environnemen-
tales et sociales ;
• l’élaboration du dossier d’appel d’offres pour le recrutement des entre-
prises de travaux ;
• l’élaboration des termes de référence pour le recrutement des bureaux
de contrôle. 

Pour le suivi-contrôle des travaux de réalisation des forages, les activ-
ités dévolues au consultant sont notamment :
• la participation à la gestion administrative des contrats des entrepris-
es ;
• la participation à la gestion technique des contrats des entreprises ;
• le suivi de la mise en œuvre des mesures compensatrices environ-
nementales et sociales ;
• le suivi de la mise en œuvre des mesures santé, sécurité au travail
(SST), VIH/SIDA, violence sexiste, et violence contre les enfants ;
• la participation à l’organisation du suivi des chantiers.

4. Les prestations seront réalisées en quatre (04) misions :
- Mission 1 : suivi-contrôle des travaux de réalisation de vingt-sept (27)
forages à gros débit dans les régions du Centre, du Centre-Est, du
Centre-Sud et du Plateau-Central ;
- Mission 2 : suivi-contrôle des travaux de réalisation de vingt et un (21)
forages à gros débit dans les régions des Cascades, des Hauts-Bassins
et du Sud-Ouest ; 
- Mission 3 : suivi-contrôle des travaux de réalisation de trente et un (31)
forages à gros débit dans la région de la Boucle du Mouhoun ;
- Mission 4 : suivi-contrôle des travaux de réalisation de vingt-six (26)
forages à gros débit dans la région de l’Est.

5. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de
l’Equipement Rural (SONATER), AGENCE PARTENAIRE, invite les
candidats intéressés à manifester leur intérêt pour la prestation des
services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services. Par ailleurs, les can-
didats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respec-
tives. 

6. La durée d’exécution de chacune des missions est de quatre (04)
mois. 

7. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comprendre les doc-
uments et informations ci-après : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
Général de la SONATER ;
- l’adresse complète du consultant (localisation, boite postale, télé-
phone et adresse électronique) ;
- la présentation du consultant, ses domaines de compétence ;
- les références techniques similaires. 

8. Les critères de sélection porteront essentiellement sur :
- les qualifications des candidats dans le domaine des prestations : dis-
poser de l’agrément technique EB au moins pour les bureaux nationaux
; pour les bureaux étrangers, il sera fait application de la législation en
la matière de leur pays d’origine ;
- les expériences similaires des consultants : le consultant devra avoir
à son actif au cours des cinq (05) dernières années (à compter du 1er
janvier 2018) au moins deux (02) contrats en études d’aménagement
de périmètres irrigués ou de périmètres maraichers réalisés et justifiés
par la fourniture d’une copie des pages de garde et de signature des
contrats et des attestations de bonne fin.

9. L’évaluation des manifestations d’intérêt en vue de la constitution de
la liste restreinte se fera selon la méthode de « sélection fondée sur les
Qualifications des Consultants (QC) » conformément aux procédures
définies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs de la Banque mondiale sollicitant le Financement de
Projets d’Investissements de juillet 2016, révisé en novembre 2017 et
août 2018 et affichées sur le site Web : worldbank.org/html/opr/consult.
Pour chacune des missions, le consultant classé premier à l’issue de la
manifestation d’intérêt sera invité à soumettre une proposition tech-
nique et financière en vue de la négociation du contrat

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante :
Spécialiste en Passation des Marchés (SPM) de la SONATER, rez de
chaussée, couloir droit, deuxième porte à gauche, 01 BP 1950
Ouagadougou 01, TEL : 00226 25 30 74 08, E-mail :
ssecretariatdg@yahoo.fr, aux heures suivantes : de 07 heures 30 mn à
16 heures 00 mn tous les jours ouvrables.

11. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, doivent
être déposées en un (01) original et trois (03) copies en indiquant la
mission ou les missions concernées par la soumission « Recrutement
de bureaux d’ingénierie chargés des études de faisabilité technique
d’aménagement de périmètres maraichers et du suivi-contrôle des
travaux de réalisation de cent-cinq (105) forages à gros débit pour le
compte du PUDTR » et déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de
la Direction Générale de la SONATER, 1er étage, couloir gauche, pre-
mière porte à gauche, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, TEL : 00226 25
30 74 08 au plus tard le 03/04/2023 à 09 heures 00 minute.                                                                                                                                         

Le Directeur Général
Président de la CAM

Stanislas Bienvenue GOUNGOUNGA
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL (SONATER)

Recrutement de bureaux d’ingénierie chargés des études de faisabilité technique d’aménagement
de périmètres maraichers et du suivi-contrôle des travaux de réalisation de cent-cinq (105) forages

à gros débit pour le compte du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR)
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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2023 – 0293/MID/SG/DMP/SMT-PI

1. Cet avis d’appel à manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés de l’année 2023 du Ministère des Infrastructures
et du Désenclavement paru dans la revue des marchés publics n°3546 du 03 février 2023.

2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a obtenu des fonds du « Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) » afin de
financer les services de consultant pour le contrôle et la surveillance des travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans
la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé.

3. Les prestations consistent à assurer la totalité des tâches de contrôle technique, administratif et financier ainsi que la surveillance des
travaux sur le terrain. A cet effet, le consultant est chargé : 

• de réaliser la revue de l’étude technique détaillée existant du projet avant le démarrage des travaux ;
• de vérifier les documents contractuels, les plans d'exécution, les notes de calculs et les dossiers de détails des ouvrages établis par l’en-

treprise. 
Il en apportera toutes corrections, améliorations et adaptations nécessaires ;
• d’assurer le contrôle et la réception géotechnique sur la base des résultats des essais géotechniques qui seront remis régulièrement par

le Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP) au Chef de Mission. Ce contrôle consistera de façon non
exhaustive à (i) l’approbation des sites de carrières de granulats, des gîtes d’emprunts et de la qualité des matériaux de corps de
chaussée, (ii) la qualité de mise en œuvre des couches de remblais et de corps de chaussée, (iii) la qualité des bétons et de leurs
mises en œuvre, (iv) la vérification de conformité de tous les matériaux nécessaires à l’exécution des travaux (aciers, coffrages,
peintures, panneaux, etc.) ;

• de surveiller les travaux sur le terrain (contrôle topographique y compris implantation, contrôle de la qualité de mise en œuvre,
réception de chaque phase des travaux, etc.) ;

• de gérer techniquement  et administrativement le chantier à travers la tenue du journal de chantier, la tenue d’une réunion hebdo-
madaire de chantier avec les représentants de l’entreprise et du maitre d’ouvrage et l’établissement d’un compte rendu de chaque
réunion ;

• de suivre l’évolution financière du chantier avec l’établissement des attachements contradictoires avec l’entreprise pour les
décomptes mensuels provisoires ;

• d’établir les rapports mensuels de suivi, les rapports trimestriels, les rapports circonstanciels, le rapport final, le dossier des
ouvrages exécutés (DOE) et éventuellement un rapport général confidentiel. Ces rapports seront transmis au Maître d’ouvrage ou
à son représentant ;

• de suivre la mise en œuvre des mesures environnementales et sociales.
A la fin des travaux, il devra participer aux réceptions provisoire et définitive. Il procèdera également à la constitution des plans de recolle-
ment.

Les prestations sont reparties en deux (02) lots comme suit :

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations de services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés à les exécuter.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :

a) avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2013 - 2022), au moins quatre (04) prestations similaires relatives au con-
trôle et à la surveillance de travaux d’aménagement de pistes rurales, de construction/ réhabilitation/ entretien périodique de routes en
terre ou de routes bitumées d’au moins 20 km chacune ou d’aménagement et de bitumage de voiries d’au moins 5 km chacune. Chaque
mission sera notée sur 15 points, soit un maximum de 60 points ;

b) deux (02) des prestations similaires ci-dessus devront être réalisées en Afrique sub-saharienne. Chaque prestation sera notée sur
5 points, soit un maximum de 10 points ;

c) avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2013 - 2022), au moins deux (02) prestations relatives à des études d’Avant-
projet détaillé (APD) d’aménagement de pistes rurales, de construction/ réhabilitation/ entretien périodique de routes en terre ou de routes
bitumées d’au moins 20 km chacune ou d’aménagement et de bitumage de voiries d’au moins 5 km chacune. Chaque mission sera notée
sur 10 points, soit un maximum de 20 points ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

SERVICES DE CONSULTANT POUR LE CONTROLE ET LA SURVEILLANCE DES TRAVAUX
D’AMENAGEMENT D’ENVIRON 53 KM DE PISTES RURALES DANS LA REGION DU CENTRE-

OUEST, PROVINCE DU BOULKIEMDE, COMMUNE RURALE DE SIGLE.

 de surveiller les travaux sur le terrain (contrôle topographique y compris 

phase des travaux, etc.) ; 

 de gérer techniquement  et administrativement le chantier à travers la tenue 
du journal de chantier, la te

 ; 

 de 
attachements contradicto
mensuels provisoires ; 

 établir les rapports mensuels de suivi, les rapports trimestriels, les 
rapports circonstanciels, le rapport final, le dossier des ouvrages exécutés 
(DOE) et éventuellement un rapport général confidentiel. Ces rapports 

ou à son représentant ; 

 de suivre la  et sociales. 

A la fin des travaux, il devra participer aux réceptions provisoire et définitive. Il 
procèdera également à la constitution des plans de recollement. 

Les prestations sont reparties en deux ( 02) lots comme suit : 
 

Lot  Région  Province  Commune  
Linéaire des  pistes à 

aménager (km)  
Délai d' exécution des 

prestations (mois)  

1 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 27,5 12 

2 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 25,7 12 

 
4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations 

de services décrits ci-
qualifiés à les exécuter. 

5. Le présen décret 
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de 

de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

a) avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2013 - 2022), au moins 
quatre (04) prestations similaires relatives au contrôle et à la surveillance de 
travaux de pistes rurales, de construction/ réhabilitation/ 
entretien périodique de routes en terre ou de routes bitumées 

 
chacune. Chaque mission sera notée sur 15 points, soit un maximum de 60 
points  ; 

b) deux (02) des prestations similaires ci-dessus devront être réalisées en 
Afrique sub-saharienne. Chaque prestation sera notée sur 5 points, soit un 
maximum de 10 points  ; 

c) avoir réalisé au cours des dix (10) dernières années (2013 - 2022), au moins 
deux (02) pres -projet détaillé (APD) 
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d) une (01) des prestations similaires ci-dessus devra être réalisée en Afrique sub-saharienne : Plus 10 points.
Seules les références dûment justifiées (attestations de bonne fin d’exécution du Maître d’ouvrage correspondant et pages de garde et de
signature des contrats concernés) seront prises en compte. L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des infor-
mations fournies.

NB :
• Les candidats doivent être en règle vis-à-vis des Administrations fiscales et parafiscales de leurs pays d’établissement.
• Pour les candidats Burkinabè, une copie de l’agrément technique en cours de validité ou un récépissé de dépôt pour les bureaux dont

les agréments sont en cours de renouvellement et une copie de l’attestation d’inscription au tableau de l’Ordre des Ingénieurs en
Génie Civil du Burkina Faso devront être joints au dossier.

• La commission d’analyse rejettera les offres des candidats Burkinabè n’ayant pas présenté une copie de l’agrément technique et une
copie de l’attestation d’inscription à l’Ordre des Ingénieurs en Génie civil du Burkina Faso.

• Les manifestations d’intérêt et les informations produites seront rédigées en langue française et toutes informations produites dans toute
autre langue devraient être traduites en français.

• En cas d’égalité de note entre plusieurs consultants, le consultant ayant fourni le plus grand nombre de références similaires exigées au
critère « b » sera classé premier.

• Les candidats intéressés peuvent soumissionner pour un ou l’ensemble des lots mais aucun candidat ne sera retenu pour plus d’un (01)
lot au stade de la présélection.

• Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Ils peuvent en effet se constituer en groupement à con-
dition de se limiter à deux (02) membres par groupement.

La note minimale requise pour être admis est : quatre-vingt (80) points.

6. Il est recommandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages. 

7. Une liste de six (06) consultants par lot présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie.
Conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) », ces consultants présélectionnés seront ensuite
invités à travers un dossier de demande propositions à présenter leurs propositions technique et financière.
Il est à noter que l’intérêt manifesté par un consultant ou groupement de consultants n’implique aucune obligation de la part de l’Autorité
contractante de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires concernant les services ci-dessus à l’adresse suiv-
ante, aux jours ouvrables, de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale) au Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, 03 BP 7011 Ouaga 03, Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA,
3ème étage, Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail : dmpmid@yahoo.fr

9. Les manifestations d’intérêt, en un (01) original et trois (03) copies, devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 03/04/2023 à 09 heures 30 minutes (heure locale) et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt pour les services de Consultant relatifs au contrôle et surveillance des travaux d’aménagement d’environ 53 km
de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé. »

A l’attention de :
Monsieur le Directeur des Marchés Publics

Ministère des Infrastructures et du Désenclavement
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Avenue du 11 décembre, Building LAMIZANA, 3ème étage

Tél. : (226) 51 29 15 49 – E-mail : dmpmid@yahoo.fr
BURKINA FASO

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023- 00022-/MTMUSR/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière (MTMUSR).

2. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière (MTMUSR) a obtenu dans le cadre de son budget,
exercice 2023 des fonds, afin de financer la construction du nouvel
aéroport international de Ouagadougou-Donsin, et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché
de services de prestations intellectuelles pour la réévaluation du projet
de construction de l’aéroport de Donsin.

3. Le consultant dans le cadre de sa mission devra s’acquitter des
tâches suivantes :

� proposer une méthodologie faisant ressortir la stratégie de mise en
œuvre pour la collecte des informations ;

� établir le diagnostic mis en place dans le cadre de la mise en œuvre
du projet afin d’apprécier les insuffisances techniques, environ-
nementales et financières ; 

� identifier les points forts, les faiblesses et les contraintes rencontrées
au cours de la mise en œuvre du projet ;

� évaluer le niveau de satisfaction des parties prenantes en relation
avec les résultats obtenus ;

� évaluer la pertinence, l’efficacité, l’efficience, la durabilité et l’effet des
actions menées par le Programme en rapport avec les résultats
escomptés ;

� tirer les leçons apprises tant positives que négatives de l’expérience
dans la mise en œuvre du programme ;

� redimensionner éventuellement le programme à la lumière des
ressources susceptibles d’être mobilisées ; 

� établir la situation de mise en œuvre des activités réalisées sur le
plan environnemental ;

� proposer une évaluation financière des activités restantes à réaliser
sur le plan environnemental ; 

� proposer une évaluation globale des activités du projet.
Le consultant travaillera en étroite collaboration avec le Directeur
Général et l’ensemble des services techniques de la MOAD. 

4. Le délai d’exécution de la présente prestation est de deux (02)
mois y compris l’organisation d’une rencontre de cadrage et d’échange
sur la méthodologie et l’animation d’un atelier de restitution du rapport
provisoire.

5. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite, par le présent
avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter
leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné confor-
mément aux dispositions de l’article 65  du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public. 

6. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-
après :

- le domaine des activités du candidat : être un Cabinet évoluant dans
le domaine de l’évaluation des projets et/ou programmes de
développement ; 

- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés simi-

laires : avoir réalisé au moins trois (03) prestations similaires en
matière d’évaluation des projets et/ou programmes de développe-
ment au cours des dix (10) dernières années (2013-2022) (joindre

obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des
contrats ainsi que les attestations de service fait ou de bonne fin ou
les rapports de validation).

7. Une liste des candidats qui ne saurait être supérieure à six (06),
présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les presta-
tions sera établie par l’autorité contractante ; ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques
et financières sur la base du Dossier de Demande  de Propositions (DP)
qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un candidat
sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qual-
ité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-cout).

8. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la liste du personnel demandé ;
- les références similaires des dix (10) dernières années (2013-
2022) (joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de sig-
nature des contrats ainsi que les attestations de bonne exécution ou les
rapports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas quinze (15) pages. Par conséquent ils ne devront joindre au
dossier que les références ayant un lien avec la mission d’évaluations
des projets et/ou programmes de développement d’importance simi-
laire. Par ailleurs, ils peuvent s’associer pour renforcer leurs compé-
tences respectives.

NB : Le nombre d’année d’expérience des cabinets servira de base de
critère pour départager les consultants ayant le même nombre de
références similaires.

9. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées
en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies sous
pli fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt relative au recrute-
ment d’un consultant pour la réévaluation du projet de construction de
l’aéroport de Donsin » au secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise au 2ème étage du 3ème bâti-
ment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy,
Tél : (+226) 25 49 77 10, aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12 h 30
mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU, au plus tard le
03/04/2023 à 09 heures 30 minutes (heure locale).

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le consult-
ant.
11. Les termes de références peuvent y être consultés ou retirés
gratuitement.

12. L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite
à tout ou partie du présent avis de sollicitation de manifestation d’in-
térêt.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30 000
000) de francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Recrutement d’un consultant pour la réévaluation 
du projet de construction de l’aéroport de Donsin
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SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-……….../MTMUSR/SG/DMP 

BURKINA FASO
PROJET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE CLIMATIQUE

AU BURKINA FASO (HYDROMET-BF)
SERVICES DE CONSULTANT POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE
DEMARCHE QUALITE (ISO 9001-2015) AU PROFIT DE L’AGENCE

NATIONALE DE LA METEOROLOGIE (ANAM).

Don IDA N°D3740, TF-B2545
No. de référence : BF-HYDROMET-225512-CS-CQS

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association
internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du con-
trat suivant : Services de consultant pour la mise en œuvre d’une
démarche qualité (ISO 9001-2015) au profit de l’agence nationale de la
météorologie (ANAM).

Les services de consultant (« Services ») comprennent : 
- Diagnostic stratégique qualité (comment la qualité s’intègre à la

stratégie et aux objectifs généraux de l'ANAM) ;
- Définition des objectifs à atteindre (comment poser concrètement

quantitativement, qualitativement et financièrement les objectifs
fixés et les résultats attendus de la démarche) ;

- Élaboration d'une politique qualité ;
- Définition d'une organisation qualité et rédaction d'un plan d'action

qualité ;
- Description des processus et mise en œuvre de l'assurance qualité 
- Mise en place d'un système d'information dynamique et interactif sur

la démarche qualité formation du personnel ;
- Mise en place du système de management de la qualité ;
- Mise en œuvre du contrôle qualité ; 
- Mise en œuvre des outils de gestion et d'évaluation. 

La durée de la mission est de cent cinquante (150) jours répartis sur
une période de dix-huit (18) mois calendaires.

La Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite les candidats admissi-
bles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les
Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant
qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente
pour l’exécution des Services notamment les brochures de présentation
du bureau d’études, les références concernant l’exécution de missions
similaires (années de réalisation, coûts, clients et adresse/téléphone)
etc. 

Les critères pour l’évaluation des manifestations d’intérêt sont :
- Le Consultant doit être un cabinet spécialisé et homologué par un

organisme certificateur ou de normalisation pour la formation IRCA
et pour l’implémentation du système de management de la qualité.

- Il doit avoir au moins 5 ans d'expérience dans la prestation de servic-
es de conseil

- Il doit également fournir les informations indiquant qu’il est qualifié et
a l’expérience pour exécuter la mission, notamment les références
concernant l’exécution de missions similaires (années de réalisa-
tion, coûts, clients et adresse/téléphone) etc.

Il devra disposer d’une équipe d’au moins trois (03) experts ayant les
profils suivants :

- un expert en système de management de la qualité et certifié
auditeur IRCA, Chef de mission, de niveau BAC+05 avec une expéri-
ence de cinq (05) ans minimums dans l’accompagnement des entre-
prises et/ou des organisations à la certification ISO 9001 ;

- un Ingénieur de la météorologie ou du climat expert certifié

Auditeur Qualité IRCA avec une expérience professionnelle d’au moins
cinq (05) ans dans le domaine météorologique et une expérience dans
la certification d’organismes ;

- un expert en système de management de la qualité, de niveau
BAC+5, avec une expérience d’au moins cinq (05) ans dans la forma-
tion et la sensibilisation ISO 9001.

NB: la qualification du personnel ne sera pas évaluée à cette étape

La connaissance de l’Agence Nationale de la Météorologie (ANAM), de
l’Agence Nationale de l’Aviation Civile (ANAC), de l’Organisation
Météorologique Mondiale (OMM) ou de l’Organisation de l’Aviation
Civile Internationale (OACI) sera particulièrement appréciée.

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque
Mondiale, version Juillet 2016, mis à jour en Novembre 2017 et révisé
aout 2018, relatives en matière de conflit d’intérêts sont applicables.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer
leurs compétences respectives en la forme d’un groupement solidaire
ou d’un accord de sous-traitant.

Un consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection Fondée
sur les Qualifications des consultants (SQC) telle que décrite dans le
Règlement en accord avec les dispositions du Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, version Juillet 2016, mis
à jour en Novembre 2017 et révisé aout 2018.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise au
2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest
de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport International de
Ouagadougou, barroissawwaz@gmail.com 03 BP 7048 Ouagadougou
03 ; Tél : 25 48 89 68 du lundi au jeudi de 07h 30 mn à 12h30mn et de
13h à 16h et le vendredi de 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30mn.

Les termes de références de cette prestation peuvent être consultés via
le lien url suivant :
ht tps:/ /dr ive.google.com/open?id=1aXNkkduH97KoSW-ny1-
mQ_PSQF5C9xbk

Les expressions d’intérêts en trois (03) exemplaires (1 original et 2
copies marquées comme telles), en français, devront parvenir sous pli
fermé portant la mention « Recrutement d’un bureau d’études pour la
mise en place d’un plan de qualité (certification) ISO au profit de l'ANAM
», à l’adresse ci-dessus mentionnée au plus tard le 03/04/2023 à 09 h00
TU. Les candidats ont également la possibilité de soumettre leur mani-
festation d’intérêt en version électronique à l’adresse suivante : barrois-
sawwaz@gmail.com (copie à leon_yir@yahoo.fr).

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Issa BARRO
Chevalier de l’ordre de mérite

Prestations intellectuelles

RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE DEMARCHE
QUALITE (ISO 9001-2015) AU PROFIT DE L’AGENCE NATIONALE DE LA METEOROLOGIE

(ANAM).

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-002/ABNORM/DG/PRM du 21/02/2023

Financement budget ABNORM 2023

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’Agence
Burkinabè de Normalisation, de la Métrologie et de la Qualité (ABNORM), exercice 2023.

2. L’ABNORM dispose de fonds sur son budget afin de financer son programme d’activités et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles relatif au recrutement d’un organisme cer-
tificateur en vue de la réalisation des audits de certification de l’ABNORM.

3. Les services comprennent 
• réaliser dans un premier temps un audit à blanc.
• réaliser un audit initial de certification à travers les étapes suivantes :

- faire une revue documentaire pour vérifier si le système de management de la qualité est conforme à la norme ISO 9001 version
2015 ;

- réaliser l’audit sur site afin de déterminer si l’ABNORM peut être certifiée ISO 9001 version 2015 ;
- délivrer un certificat ISO 9001 ; 2015 si le SMQ de l’ABNORM est jugé conforme   à la norme ISO 9001 :2015.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret       N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le nombre d’années d’expérience comme organisme certificateur ; 
- les qualifications de l’organisme certificateur (avoir une accréditation à la norme ISO 17021-1 : 2015 à jour) ;
- les références similaires du candidat : avoir déjà audité et certifié au moins deux (02) structures dont au moins une (01) apparti-
ennent à l’Etat ou ses démembrements (joindre les pages de garde et de signature des contrats y relatifs ainsi que les attestations
de bonne fin d’exécution). 

6. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’ABNORM ; ces
candidats présélectionnés seront classés et le candidat classé premier sera invité à présenter une proposition technique et financière con-
formément aux termes de référence.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents
de référence à l’adresse suivante : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la zone d’activités diverses (ZAD)
face à la station PETROFA à côté de la pharmacie FLAYIRI aux jours et heures ouvrés ou appeler au 70 20 30 92/25 37 14 43.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français et présentées en un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées sous
plis fermés au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Zone d’Activités Diverses (ZAD) face à la station
PETROFA à côté de la pharmacie FLAYIRI au plus tard le 03/04/2023 à 9 h 00.

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des consultants qui souhaitent y assister. Les offres devront portées la
mention suivante : « recrutement d’un organisme certificateur en vue de la réalisation des audits de certification de l’ABNORM ».

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Manifestation d’intérêt pour le Recrutement d’un organisme certificateur 
en vue de la réalisation des audits de certification de l’ABNORM
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 35 à 37

* Marchés de Travaux P.38

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N°2023 -07/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 28 février 2023 

Financement : Budget du CHR-DDG, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la
réparation du matériel roulant et la fourniture de pièces de rechange au
profit du CHR de Dédougou tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Cette demande de prix est composée d’un lot unique : entretien,
réparation du matériel roulant et  fourniture de pièces de rechange. Le
budget prévisionnel est dix-huit millions cinq cent vingt-six mille
cinquante (18 526 050) francs CFA TTC.

Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai
d’exécution est de dix (10) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des

Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’en-
ceinte du bâtiment administratif et peut retirer un jeu complet du dossier
de demande de prix auprès de la Personne Responsable des Marchés
du Centre Hospitalier Régional de Dédougou aux contacts ci-dessus :
51 32 70 84  et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot, à l’agence comptable
dudit CHR auprès du caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cent mille (400 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) avant le
27/03/2023 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la PRM
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marché

Drissa NAON
Administrateur des Services de Santé

Entretien, la réparation de matériels roulant et la fourniture de pièces de rechange.

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU
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Avis de demande de prix demande de prix 
N°2023-03 /CBFR/M/SG/PRM 

Financement: Ressources Transférées MENAPLN (gestion 2023)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Banfora.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de Banfora lance une demande de prix ayant pour objet : L’acquisition de fourni-
tures scolaires au profit des CEB de la commune de Banfora et sera financée par ressources transférées MENAPLN.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Le marché se compose en lot unique et se présente comme suit :

Acquisition de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune de Banfora.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Banfora tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn
a 12 h30 et de 13h30 à 16 h00 mn et le vendredi de 14 h 00 mn a 16 h30 mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune de Banfora et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale des Cascades. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une cau-
tion de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA, devront parvenir ou être remises, au plus tard, au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Banfora, tel : 72 34 47 74 le 27/03/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.
NB : Le budget prévisionnel du marché : 
- Lot : 30 592 395 FCFA TTC

Le Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés  

Omarou OUATTARA
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DES CASCADES

Acquisition de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune de Banfora
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI

Achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier régional
de Dori (marché à commandes)

Avis de demande de prix à commandes 
N° 2023-004/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM du 09 mars 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre Hospitalier Régional
de Dori.

1. Le Centre Hospitalier Régional de Dori dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier
régional de Dori (marché à commandes) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La présente demande est constituée d’un lot unique et indivisible :
Lot unique : Achat de produits pharmaceutiques de spécialités au profit du centre hospitalier régional de Dori (marché à commandes).

3. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini par le décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public ; et
ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Le montant prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) de francs CFA TTC.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2023 pour le contrat et un (01) mois pour chaque commande.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés au 70 13 08 89.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de
la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
auprès de l’agence comptable du Centre Hospitalier Régional de Dori. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans le
bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 27 mars 2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Adama SEIHON
Gestionnaire des Services de Santé 
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Avis de demande de prix 
N° :2023-01/RCO/PBLK/CNNR

Financement : Budget communal/Fond propre gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de Nanoro.

1. La commune de Nanoro lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés ayant un agrément technique
de catégorie  B1 minimum  pour chacun des lots 1 et 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- LOT1 : REHABILITATION DU BATIMENT DE LA MAIRIE DE NANORO
- LOT2 : REALISATION D’UNE LATRINE A DEUX (02) POSTES PLUS DOUCHE A LA MAIRIE  DE NANORO
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chacun des  lots 1 et  2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la Mairie de Nanoro,tel 71 25 88 01 tous les jours ouvrables de 7 heures 30
minutes à 12 heures et de 13heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Nanoro
moyennant paiement d’un montant non remboursable de  trente mille (30.000 ) francs pour chacun des lots 1 et 2 à la perception de
Nanoro.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant :

• lot1 : trois cent  mille (300 000) FCFA
• lot2 : Cent mille (100 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie de Nanoro,avant le 27/03/2023  à 9 H 00 minutes en T.U. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

8. Le montant de l’enveloppe est de :
• lot1: 10 500 000 FCFA
• lot2: 4.285.714 FCFA

Le Secrétaire Général, 

Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Eric Giscard GUIRE
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de construction d’infrastructures dans la commune de Nanoro
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